
Þ Les élèves bénéficient d’entraînements
supplémentaires intégrés dans leur scolarité
permettant de respecter les rythmes de l’enfant.

Þ Amélioration du niveau de pratique

Þ Optimisation des acquisitions techniques,
tactiques, physiques et mentales.

La pratique du football est intégrée dans l’emploi
du temps du collège pour chaque classe
concernée (élèves répartis dans 2 classes par
niveau) et les séances d’entraînement se
déroulent obligatoirement dans le temps scolaire.

Un élève entrant en section sportive scolaire aura
donc pendant l'intégralité de sa scolarité un
aménagement de l'emploi du temps permettant
de suivre l'ensemble du programme et des
apprentissages : scolaires et football.

Ouverte aux élèves de la 6è à  la 3è licenciés 
dans un club (pas d’obligation d’être licenciés au sein 
du club support )

Les élèves entrant en section sportive scolaire 
se verront proposer 2 séances d’entraînement 
hebdomadaires dans le temps scolaire.

Un électrocardiogramme sera demandé à l’entrée 
en section sportive scolaire.

La section sportive scolaire  a une double 
labellisation : éducation nationale et fédération 
française de football

Demande de dossier pour le concours
(à ramener au secrétariat pour retirer un dossier)

NOM : .....................……………….……......... 

Prénom : ........................................................

Date de naissance :………………………….…

Ecole/classe :…..............................................

Club : …….....................................................

Poste : …….....................................................

Adresse :..........................................................

.........................................................................

Tél mobile :.......................................................

MAIL : ...........................@................................

Section sportive labellisée DAF

LUNDI
8h 15h

Section
15h 17h

MARDI
8h 17h

Club

MERCREDI

8h 12h

Club

JEUDI
8h 15h

Section
15h 17h

VENDREDI

8h 17h



Aide matérielle et financière
Assurent le suivi et la coordination de la

section sportive scolaire
Participent au concours d’entrée
Assurent la promotion de la section

sportive scolaire

Pour touts renseignements complémentaires

Þ Mr Wahid Chaouki
CTD PPF

06 79 29 24 11
wchaouki@allier.fff.fr

Þ Mise à disposition d’éducateur(s)
Þ Mise à disposition du matériel pédagogique
Þ Prise en charge du transport

CONDITIONS D’ADMISSION:
1 : être licencié dans un club FFF
2 : remplir le dossier d’inscription
3 : passer les tests sportifs
4 : être admis par la commission d’admission 
(étude des tests sportifs et du dossier scolaire)
5 : obtenir la dérogation à la carte scolaire 
(élèves hors secteur)
6 : fournir un certificat médical avec ECG

CONCOURS D’ENTREE 2026
4 Mai 2026 : Joueurs nés en 2015
21 mai 2026 : Joueurs nés en 2014-2013-2012

TESTS ATHLETIQUES (vitesse et vivacité)

TESTS TECHNIQUES (jonglerie et conduite)

JEUX (jeux réduits et matchs)

A rendre avant le 30 Avril 2026

Renseignements auprès de
Mme. Karine JARRILLOT- Professeur responsable 

06 74 56 02 09

Secrétariat  du collège 
04 70 44 35 61

ce.0030039b@ac-clermont.fr

ACSP MOULINS (club support)
moulins.football.as@auverfoot.fr

Le collège est responsable de la scolarité. Le 
professeur coordinateur est responsable du suivi 
de la section sportive scolaire, du respect du 
cahier des charges et de l’accompagnement des 
élèves.

Þ Mise à disposition des installations sportives

Section sportive labellisée DAF


